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REPÈRES UTILES
Principaux acteurs techniques ou administratifs
4.1/	ORGANISMES ACCOMPAGNATEURS


	 AGENCE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA 
MAÎTRISE DE L’ÉNERGIE (ADEME)

Informations / Soutien aux études

L’ADEME est un établissement public sous la 
tutelle conjointe du ministère de la Transition 
écologique, de l’énergie, du climat et de la 
prévention des risques et du ministère de l’En-
seignement supérieur et de la Recherche. Sa 
mission consiste à mettre en oeuvre les poli-
tiques publiques de développement durable 
concernant notamment les activités humaines 

(énergie, déchet, pollution de l’air). En partenariat avec les élus 
et les collectivités territoriales, l’ADEME met en place plans et 
schémas régionaux et peut accompagner techniquement et 
financièrement les acteurs locaux qui souhaitent aller au-delà 
des exigences règlementaires. L’ADEME organise, chaque année, 
la rencontre de l’hydroélectricité.

	EN SAVOIR PLUS : 
	 www.ademe.fr
	 https://agirpourlatransition.ademe.fr puis tapez hydroélectricité 

https://agirpourlatransition.ademe.fr/collectivites/amenager-
territoire/energies-renouvelables-sobriete/hydroelectricite


	 CONSEILS RÉGIONAUX

Informations / Soutien aux études / Soutien aux travaux 

Le conseil régional est une assemblée d’élus décidant de la mise 
en œuvre des missions de décentralisation confiées par l’État 
(formation, transport, économie, environnement...). En partenariat 
avec l’ADEME, et dans le cadre d’un contrat de plan État-Région, 
il met en place des programmes d’actions permettant d’accom-
pagner les porteurs de projet dans le domaine de la maîtrise de 
l’énergie et des énergies renouvelables. 

	EN SAVOIR PLUS : site internet de votre conseil régional


	 RELAIS D’INFORMATION EN BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTÉ

Informations / Accompagnement et échanges techniques 

Dans le cadre de leurs politiques de soutien aux énergies renou-
velables et plus particulièrement à l’hydroélectricité, l’ADEME 
et la Région Bourgogne-Franche-Comté financent l’association 
ADERA, par le moyen d’un partenariat, afin d’assurer une mission 
régionale de promotion et de conseils de la filière hydroélectricité 
(premier contact pour faire émerger le projet, analyse d’oppor-
tunité avec visite sur site, suivi des études, visites de sites et de 
chantiers, diffusion d’outils et de guides, etc.).

	EN SAVOIR PLUS : 
	 association ADERA - Fabrice BOUVERET -  

09 87 66 06 30 - f.bouveret@adera.asso.fr

Site dédié à l’hydroélectricité  
en Bourgogne-Franche-Comté 

La mission d’animation de la filière hydroélectricité en Bour-
gogne-Franche-Comté a produit de nombreuses ressources 
pour faciliter la réalisation des projets. Il s’agit notamment 
d’une lettre d’information (HYDRO INFOS BFC), de guides 
à destination des porteurs de projets, de fiches de retours 
d’expériences, des vidéos réalisées lors des éditions de la 
rencontre de l’hydroélectricité, des numéros spéciaux de 
Puissance Hydro, d’articles de presse… 

 EN SAVOIR PLUS : https://hydro-bfc.fr

4.2/	SERVICES INSTRUCTEURS


	 DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, 
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT (DREAL) 

Informations / Autorisations

Sous l’autorité du préfet de région, ce 
sont les représentants régionaux des 
ministères en charge notamment de 
l’écologie et de l’énergie. Ils contri-

buent à élaborer et mettre en œuvre les Schémas Directeurs et 
Schémas Régionaux concernant l’eau, la transition énergétique 
ou le climat en application des directives et orientations euro-
péennes et/ou nationales. La DREAL instruit les demandes de 
concessions et propose l’avis du préfet de région dans le cadre 
des appels d’offres.

	EN SAVOIR PLUS :  
www.ecologique-solidaire.gouv.fr/hydroelectricite

	 https://lannuaire.service-public.fr/navigation/dreal


	 DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
(DDT) Police de l’Eau et des milieux aquatiques

Informations / Autorisations

Responsables du respect de la 
réglementation au niveau dépar-
temental, les services de la DDT, 
placés sous l’autorité du préfet de 

département, participent à la bonne gestion de la ressource en 
eau et de ses usages notamment via le service de la police de 
l’eau et des milieux aquatiques. C’est le service instructeur pour 
les demandes concernant l’utilisation de l’eau et l’établissement 
de règlements d’eau et autorisation pour l’hydroélectricité.

	EN SAVOIR PLUS :  
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/ddt


	 CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE 
L’ENVIRONNEMENT ET DES RISQUES SANITAIRES 
ET TECHNOLOGIQUES (CODERST) 

Autorisations 

Composé d’élus, d’associations, de personnes qualifiées et de 
représentants de l’État, le CODERST a un rôle consultatif sur les 
décisions ayant trait à l’environnement, les risques sanitaires et 
techniques notamment au niveau d’autorisations ICPE (installa-
tions classées) ou de la loi sur l’eau. Selon les dossiers et après 
les éventuelles enquêtes publiques, un avis du CODERST peut 
être exigé. 

	EN SAVOIR PLUS : 
	 s’adresser auprès de la préfecture du département 

concerné et/ou de la DREAL

DREAL
Direction Régionale
de l’Environnement,
de l’Aménagement
et du Logement 

PRÉFET
DE DÉPARTEMENT

DDT
Direction 
Départementale
des Territoires

DREAL
Direction Régionale
de l’Environnement,
de l’Aménagement
et du Logement 

PRÉFET
DE DÉPARTEMENT

DDT
Direction 
Départementale
des Territoires

Chantier de pose d’une vis hydrodynamique - Moulin de Champdôtre (21)

44
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4.3/	ORGANISMES TECHNIQUES


	 AGENCES DE L’EAU
Informations / Soutien aux études / Soutien aux travaux 

Les agences de l’eau sont des établissements 
publics sous tutelle du ministère en charge de 
l’environnement. Six agences de l’eau maillent 
le territoire. Elles ont pour missions de réduire 
les pollutions et protéger la ressource en eau 

et les milieux aquatiques. La restauration de la continuité écolo-
gique est une des priorités de leur programme d’intervention. 
Sous conditions, elles sont susceptibles de soutenir les études 
voire les projets d’équipement de type passe à poissons.

	EN SAVOIR PLUS : www.lesagencesdeleau.fr


	 OFFICE FRANÇAIS POUR LA BIODIVERSITÉ (OFB)

Informations / Avis technique / Police

Créée en 2020 et intégrant l’ex-Onema, l’OFB est un 
établissement public dépendant du ministère de la 
Transition écologique, de l’énergie, du climat et de la 
prévention des risques. Elle exerce des missions d’ap-
pui à la mise en oeuvre des politiques publiques dans 
les domaines de la connaissance, la préservation, la 

gestion et la restauration de la biodiversité des milieux terrestres, 
aquatiques et marins. A la demande des services instructeurs, elle 
émet un avis technique sur le volet protection du milieu aquatique 
des projets hydroélectriques. 

	EN SAVOIR PLUS : www.ofb.gouv.fr


	 SYNDICATS DE RIVIÈRES ET DE BASSINS VERSANTS

Informations

Ce sont des syndicats regroupant les collectivités territoriales ayant 
la compétence Gemapi* sur une vallée ou une partie importante 
de celle-ci et dont l’objet est de mener des actions concernant 
la gestion de la rivière et de ses affluents (assainissement, restau-
ration des milieux, travaux d’entretien, animation de la politique 
locale sur ce thème, information, sensibilisation, etc.). 
* Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations

	EN SAVOIR PLUS : 
	 contacter la mairie pour connaître la structure compétente.


	 ENEDIS   Informations / Contrat de raccordement 

Enedis est une entreprise de service public, gestionnaire du réseau 
de distribution d’électricité sur 95 % du territoire français. Enedis 
développe, exploite et modernise le réseau électrique et à la charge 
d’établir un contrat de raccordement, d’accès et d’exploitation 
(CRAE) détaillant les modalités techniques, juridiques et finan-
cières permettant d’injecter de l’électricité sur le réseau public.

	EN SAVOIR PLUS : www.enedis.fr
	 Si vous vous trouvez sur un territoire non couvert par Enedis, 

contactez votre entreprise locale de distribution (ELD).


	 ORGANISMES AGRÉÉS POUR L’ACHAT 
D’ÉLECTRICITÉ RENOUVELABLES 

Informations / Contrat d’achat et de complément de 
rémunération  

Avec la nouvelle règlementation concernant l’achat d’électri-
cité renouvelable, selon la puissance de votre installation, vous 
pouvez prétendre au tarif « Obligation d’Achat » ou au tarif « 
Complément de Rémunération ». Avec l’organisme retenu (EDF, 
un autre opérateur agréé ou l’Entreprise Locale de Distribution), 
vous devrez alors établir un contrat d’achat. 

	EN SAVOIR PLUS : 
–	 pour un achat par EDF, vous devrez vous adresser aux agences 

multifilières d’EDF OA de Toulouse Sud-Ouest et Metz Nord-Est 
qui gèrent l’ensemble des demandes nationales : 

	 oa-multifilieres@edf.fr ou 09 69 32 30 69
–	 pour un achat par un autre opérateur agréé, consultez la liste sur : 
	 https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/dispositifs-soutien-aux-

energies-renouvelables

4.4/	SYNDICATS DE PRODUCTEURS


	 FÉDÉRATION ÉLECTRICITÉ AUTONOME 
FRANÇAISE (EAF)  

Informations / Accompagnement et échanges techniques 

La Fédération Electricité Autonome Française 
(EAF) regroupe les producteurs indépendants 
d’électricité renouvelable, principalement 
dans la filière de la petite hydroélectricité. 
Elle représente environ la moitié des produc-

teurs autonomes, répartis sur l’ensemble du territoire français, 
notamment en zone rurale ou de montagne. La Fédération EAF 
est membre fondateur de l’association EREF qui regroupe les 
producteurs indépendants au niveau européen.

	EN SAVOIR PLUS : https://federation-eaf.org


	 FRANCE HYDRO ÉLECTRICITÉ

Informations / Accompagnement et échanges techniques

France Hydro Électricité est un syndicat na-
tional de la petite hydroélectricité. Il fédère 
plus de 600 centrales hydroélectriques de 
puissance inférieure à 12 MW réparties sur 

tout le territoire français et plus de 150 fournisseurs de la filière, 
entreprises, bureaux d’études, turbiniers, fournisseurs de matériels 
électriques et mécaniques. France Hydro Électricité accompagne 
ses adhérents dans la gestion de leurs installations et le dévelop-
pement de leurs projets. Il les défend, les informe et les assiste 
sur les aspects juridiques, administratifs et techniques.

	EN SAVOIR PLUS : www.france-hydro-electricite.fr

4.5/	ASSOCIATIONS DE SAUVEGARDE  
DE MOULINS


	 FÉDÉRATION FRANÇAISE DES ASSOCIATIONS DE 
SAUVEGARDE DES MOULINS (FFAM) 

Informations

La FFAM est une association, qui fédère au ni
veau national environ 110 associations dans son 
réseau de plus de 10 000 adhérents. Elle a pour 
but la connaissance et la sauvegarde d’un pa-
trimoine aux atouts énergétiques, touristiques, 
économiques, écologiques qui en font un outil 
d’avenir notamment pour les territoires ruraux. 

Elle a proposé aux parlementaires des amendements sur les lois 
Biodiversité, Patrimoine, Montagne et Autoconsommation. Elle 
est coorganisatrice des Journées des moulins du mois de juin et 
participe à de nombreuses réunions en rapport avec l’obtention 
ou le maintien du bon état des cours d’eau. La FFAM édite la 
revue trimestrielle Moulins de France.

	EN SAVOIR PLUS : www.moulinsdefrance.org


	 FÉDÉRATION DES MOULINS DE FRANCE (FDMF) 

Informations

La FDMF est une association, qui fédère au niveau 
national plus de 110 associations, entreprises et 
collectivités territoriales, et représente un réseau 
de plus de 10 000 adhérents. Elle a pour but de 
sauvegarder les savoir-faire qui contribuent à la 
conservation des moulins. Elle conseille et aide 

les acteurs qui souhaitent procéder à des restaurations de qualité 
ainsi qu’à leur animation dans le cadre de politiques touristiques. 
Elle développe la thématique des moulins producteurs (huile, 
farine, papier, électricité) et participe à des actions de recherche 
développement avec de jeunes entreprises dans le domaine des 
turbines, hydroliennes, équipement hydroélectrique, etc. La FDMF 
édite la revue trimestrielle Le Monde des Moulins.

	EN SAVOIR PLUS : www.fdmf.fr



EN SAVOIR PLUS 
RESSOURCES DOCUMENTAIRES 


	 Rencontre de l’hydroélectricité 
	 Revoir ou télécharger les interventions des différentes 

rencontres de l’hydroélectricité en Bourgogne-Franche-Comté : 
https://hydro-bfc.fr/rencontre


	 Fiches «ils l’ont fait»  
(ADEME) 

	 À télécharger sur :  
https://hydro-bfc.fr/ressources

La centrale en bref
Le site des anciennes forges de Moncley a eu un riche passé 
industriel (forge, moulin à farine, huilerie, scierie, …) et une activité 
de production hydroélectrique par EDF jusque dans les années 
1960. Une grande partie des installations de production ont 
ensuite été démantelées mais les ouvrages hydrauliques sont 
toujours restés en place. En 1974, le Syndicat Mixte d’Aména-
gement de la Moyenne et Basse Vallée de l’Ognon (SMAMBVO) 
est devenu propriétaire des lieux et du droit d’eau associé. 
Ne souhaitant pas se lancer dans la rénovation et la gestion 
d’une centrale, une solution a été trouvée pour redonner vie 
au moulin avec la location des lieux par bail emphytéotique 
sur 40 ans (voir détails en page 3) à un couple local désirant 
investir dans l’hydroélectricité.

Le projet est lauréat de l’appel d’offre national « hydroélectri-
cité » lancé en 2016 et a pu se concrétiser avec un tarif d’achat 
économiquement attractif sur 20 ans. Les démarches ont ce-
pendant été longues avant la mise en service en mars 2021 car 
les obligations d’amélioration de la continuité écologique ont 
nécessité l’acquisition d’un terrain pour l’implantation d’une 
passe à poissons.

Puissance électrique : 83 kW (groupe turbine Kaplan)
Hauteur de chute : 1,93 m brute (1,80 m nette)
Production attendue : 350 000 kWh/an (estimation en année 
moyenne)

Travaux réalisés
– remise en service des ouvrages hydrauliques ;
– rénovation du bâtiment ;
– installation d’un groupe turbine neuf ;
– pose d’une grille avec écartement des barreaux de 45 mm 

selon les préconisations administratives ;
– mise en place d’un dégrilleur automatique ;
– construction d’une passe à poissons (rampe à macro-rugosité 

et rugosité de fond) ;
– installation d’un transformateur ;
– raccordement au réseau de distribution d’électricité.

CENTRALE HYDROÉLECTRIQUE À MONCLEY (25)
MOULIN DE MONCLEY - SAS HYDROMONCLEY

RECONSTRUCTION D’UNE ANCIENNE 
CENTRALE HYDROÉLECTRIQUE AVEC 
AMÉLIORATION DE LA CONTINUITÉ 
ÉCOLOGIQUE

 Groupe hydroélectrique avec turbine inclinée en 
siphon de type Kaplan

 Passe à poissons à rampe, construite au pied du barrage

 Local technique (bâtiment à gauche) avec la prise d’eau 
et le dégrilleur

©
 B

er
na

rd
 L

A
SN

IE
R

©
 B

er
na

rd
 L

A
SN

IE
R

©
 B

er
na

rd
 L

A
SN

IE
R

   
 

IL
S 

L’
O

N
T

 F
A

IT

ANNUAIRES D’ACTEURS  
ET DE PROFESSIONNELS


	 Lettre  
HYDRO INFOS BFC  

	 À télécharger sur : https://
hydro-bfc.fr/ressources

	

2x

Titre 
de la publication

LOGO 
OPÉRATIONNELTITRE DU PROGRAMME OU

DU PLAN GOUVERNEMENTALLettre d’information de l’hydroélectricité en Bourgogne-Franche-Comté

PRODUCTION INSUFFISANTE AUX FORGES 
ROYALES DE GUÉRIGNY (58)    

Au XVIIIe siècle, les Forges Royales de Guérigny (58), au nord 
de Nevers, constituaient l’une des plus importantes manufac-
tures de France destinées à la construction navale. Jusqu’en 
1971, elles utilisaient la force hydraulique grâce d’abord à 3 
roues à aubes, puis à 2 turbines américaines (similaires à des 
Francis mais avec une entrée d’eau régulée par une cloche). 
Comme l’ancien moulin disposait d’un droit fondé en titre de 
54 kW, le Syndicat intercommunal d’énergies, d’équipement 
et d’environnement de la Nièvre (SIEEEN) a étudié, à partir de 
2007, la possibilité de convertir le site en centrale hydroélec-
trique. Mais le projet est longtemps resté dans l’impasse car 
l’Architecte des Bâtiments de France demandait de conserver 
les turbines historiques qui, même rénovées, empêchaient 
toute rentabilité du projet. En 2016, la SEM Nièvre Énergies1 

reprend le projet et retient Hydrostadium, filiale d’EDF, pour 
la conception-réalisation d’une centrale utilisant une vis d’Ar-
chimède (Landustrie), à côté des turbines. La centrale, mise en 
service en mars 2022, se trouve à la confluence de la Nièvre 

de Champlemy et de la Nièvre d’Arzembouy (hauteur de 
chute brute de 2 m). Côté production, c’est la déception. « Le 
prévisionnel s’avère surestimé car calculé à partir de débits 
moyens mensuels (et non quotidiens), sur la période 1970-2000 
(au lieu de 2000-2020) », déplore Raphaël Rouault, responsable 
du pôle conseil en énergie partagé du SIEEEN et exploitant 
de la centrale. En 2023, la centrale a produit 110 000 kWh, 
de quoi couvrir les charges courantes mais pas les annuités 
du prêt. L’année 2024 sera meilleure mais n’atteindra pas les 
300 000 kWh estimés. À l’avenir, la réalisation de travaux de 
limitation des remontées aval permettrait d’augmenter le 
productible.

  3 Contact : Raphaël Rouault - 03 86 59 76 90..
  raphael.rouault@sieeen.fr..

BIEN ASSURER SA CENTRALE 
HYDROÉLECTRIQUE   

Pour les producteurs, il 
est souvent complexe de 
savoir quelles garanties 
souscrire afin d’assurer 
au mieux leurs centrales 
et quelles sont les 
pistes pour optimiser 
le coût des contrats. 
Décryptage avec Joseph 
Bergès de Mérigonde 
Assurances (250 centrales 
hydroélectriques en France 
dont 5 en Bourgogne-
Franche-Comté).

Quels contrats de base sont indispensables ? 
Je recommande de disposer au minimum d’une responsabilité 
civile professionnelle (RC pro) car les dommages causés aux 
tiers peuvent rapidement représenter des sommes très im-
portantes. Par ailleurs, je conseille de souscrire des garanties 
dommages aux biens intégrant incendies, tempêtes, crues, 
laves torrentielles… Lorsqu’un arrêté de catastrophe naturelle 
est pris, il faut disposer d’un tel contrat pour être indemnisé 
par l’État (la garantie «catastrophes naturelles» fait toujours 
partie des contrats dommages aux biens). Dans les cas où 
ce type d’arrêté ne serait pas pris dans la zone où se situe 
la centrale, c’est l’assureur qui indemnise. Sans contrat, le 
producteur prend tout à sa charge.   

À quoi correspondent les garanties bris de machines et pertes 
d’exploitation ?
Le contrat bris de machines permet le remplacement de tous 
les équipements nécessaires à l’exploitation de la centrale : 
turbines, génératrices, multiplicateurs, armoires électriques, 
vannes, dégrilleurs… que la raison du sinistre soit interne (survi-
tesse, surtension…), externe (corps étranger dans la machine...) 
ou humaine (négligence, mauvaise manœuvre…). Les garanties 
dommages aux biens et bris de machines permettent de re-
mettre en service la centrale. La garantie pertes d’exploitation 
va quant à elle couvrir les charges fixes payées pendant la 
période d’arrêt et la perte de recette afférente.  

D’autres garanties sont-elles à étudier ?
Oui, j’attire l’attention des producteurs sur 3 points impor-
tants : les garanties chantier (RC pro, dommages aux biens, 

I     N° 14    I     JUIN-JUILLET-AOÛT-SEPTEMBRE 2024

HYDRO INFOS BFC

L’ensemble des équipements a été peint avec une couleur brune, imitant l’oxydation, pour 
s’intégrer à l’environnement historique de l’ancien site industriel.
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1 Actionnaires : Région Bourgogne-Franche-Comté, SIEEEN (Syndicat d’énergie de la Nièvre), 
Communauté de communes Haut Nivernais-Val d’Yonne, association de financement citoyen le 
Varne, communes de Oisy et Clamecy, Énergie Partagée Investissement, et SEM Centre-Val de 
Loire Énergies.

Joseph Bergès,  
président de Mérigonde Assurances


	 Puissance Hydro  
spécial BFC 

	 À télécharger sur : https://
hydro-bfc.fr/ressources

PUISSANCE
HYDROLe magazine de 

l’hydroélectricité
Novembre 2023

EN PRATIQUE
Les étapes clés 
d'un projet

STRATÉGIE
L'ADEME, 
facilitatrice pour les 
porteurs de projet

À LA LOUPE
Reportages sur 
6 centrales

 La dynamique 
 de projets 
 dans la concertation 

Spécial Bourgogne-Franche-
Comté #2


	 Guide Montage juridique  
et financier (ADEME - 2024)  

	 À télécharger sur :  https:// 
hydro-bfc.fr/ressources
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HYDROÉLECTRICITÉ 
RÉHABILITER OU OPTIMISER UN SITE

Montage juridique et financier
GUIDE À DESTINATION DES PORTEURS DE PROJETS

Edition juin 2024


	 Vers la centrale hydroélectrique du XXIe siècle   
(ADEME - France Hydro Électricité - 2011)  

	 À télécharger sur : www.france-hydro-electricite.fr/wp-content/
uploads/2019/07/2011-Guide-vers-la-centrale-du-XXIe-siecle.pdf

L’ADEME EN BREF 

À l’ADEME - l’Agence de la transition écolo-
gique -, nous sommes résolument engagés dans 
la lutte contre le réchauffement climatique et la 
dégradation des ressources.

Sur tous les fronts, nous mobilisons les citoyens, 
les acteurs économiques et les territoires, leur 
donnons les moyens de progresser vers une 
société économe en ressources, plus sobre en 
carbone, plus juste et harmonieuse. Dans tous 
les domaines - énergie, air, économie circulaire, 
gaspillage alimentaire, déchets, sols… - nous 
conseillons, facilitons et aidons au financement 
de nombreux projets, de la recherche jusqu’au 
partage des solutions.

À tous les niveaux, nous mettons nos capacités 
d’expertise et de prospective au service des  
politiques publiques. L’ADEME est un établis- 
sement public sous la tutelle du ministère de la 
Transition écologique, de l’énergie, du climat et 
de la prévention des risques et du ministère de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche.

Ce document est édité par l’ADEME

ADEME
20 avenue du Grésillé,
BP 90406,
49004 Angers Cedex 01

N° référence ADEME : 011134

Imprimé en 1 000 exemplaires 
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Annuaire d’acteurs et de 
professionnels intervenant en 
Bourgogne-Franche-Comté 
À consulter sur : https://hydro-bfc.fr/
ressources


	 Annuaire des professionnels adhérents à France Hydro 
Electricité

	 À consulter sur : www.france-hydro-electricite.fr/rechercher-un-
fournisseur
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